


a pour objet d’exposer l’essentiel des droits et des obligations de certaines catégories
de titulaires de permis d’alcool. Il ne constitue en aucune façon un énoncé exhaustif.
Il est important de noter que les textes législatifs et réglementaires applicables à
chacune des situations ont toujours préséance sur ce document.

À titre de titulaire de permis d’alcool, conservez-le dans votre établissement, dans
un endroit accessible et bien en vue afin que non seulement vous-même mais
également tout votre personnel puissiez vous rappeler à l’occasion vos obligations
en le consultant. Le tableau joint en annexe met en évidence le contenu des princi-
pales dispositions légales qui diffèrent selon les différents types de permis.

En respectant vos obligations, vous contribuerez à la qualité et à la prospérité du
commerce au détail des boissons alcooliques de même que vous éviterez des
situations qui pourraient entraîner des conséquences fâcheuses. N’oubliez pas que
détenir un permis d’alcool constitue un privilège.

Votre permis doit être affiché à la vue du public dans la pièce ou sur la terrasse où
vous exploitez ce permis. Les droits sont payables annuellement, 30 jours avant la
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